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Les parties intévosséos, 1

Hôpitallu

Sacré-Coour

de

Hull, d'une
part, ot l'Association los Employés l'Hôpitaux lu iistrict de Hull, incorporée,

affiliée aux Syndicats Catholiques Nationaux du diocèse d'Ottawa, d'autre part,

s'entendent come :uits

 

a) Cette convention a pour objet ie rgler les rapports entre le Patron

at l'Association de façon à faire respecter la juntice sociale, À assurer la paix
entre employeur et employé et À arreter des ronditions justes et équitables pour

les leux parties signataires.

b) Le Patron s'ontage À truitor see orployés avec considération.

l'Association c'angare À donner toute 51 coop:ration au Patron pour faire observer
A ses membres le rèplement de l'Hôpital ct los encourag-r À fournir un travaià

loyal et honnête.

c) Rien dans cette convention ne doit être interprété comme une

renonciation À aucun lroit ou obligation du Patron, des employés ou de l'Asso=

ciation, en vertu d'aucune loi applicable, prsente ou future, fédérale ou
provinciale. :

AKT 2. :

 

a) Le tron reconnaît l'Association come représentant officiel de

sex employés et consent À négocier avec elle solon la législation lu travail en
vigueur dans la crovince de Québec (S.He3e 1941, che 162A ch. 164, ch. 169)
pour tout ce jui reçarde les salaires et les conditions le travaiàe

b) Le l’atron accorde la préférence oyniicale en acceptant le

retenir la cotisation ryniicale, une fois par mois, À même la paye de l'employé
qui en aura donné l'autorisation écrite ot dûment signée.

c) En vue de meilloure relations, le :atron accepte de traiter
toutes les juestions relatives À la convention, avec un représontant officiel
je l'Association.

d) La avis de l'Ascociation pourront être affichés dans l'Hôpital
À un endroit iésigné par les autorités. Aucun iocument cepeniant ns sera affiahé
sans leur autorisation.

e) Les autorités de l'hôpital communiqueront tous las leux irois
A 1'Associstion la l1ste co:piste de leurs mouvesux employés.

AT: 3.-« COMITE DES HELA

 

a) Dans les juinze: jours qui suivront la oignature de la pr ‘sente

convention, un comité de relations ouvrières sera constitué pour en surveiller et

en assurer l'observance. :

b) Ce contté sera conposé de leux représentants de l'Association des
mployés d'Hôpitaux ‘lu district de Hull, et de leux représentants de l'hôpîtal du
Sacrc-Coeur de Hulle
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Ce comité peut, par résolution, accorder d'après ‘a preuve jugée

suffisante, & tous les salariés d'aptitude physiyues ou montales

rectrointes un crtificat l'autorirant à travailler dA des conditions autres

que celles pr vues par la Convention, conformément aux prescriptions de

1'0r lonnance No.ll 1944.
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ARB: 4despriofs.

Dans les cas de griefs, la procélure sera la suivantes

a) Le grief ie l'employé devra être sounis en premier lieu
à l'officière du département pur l'employé.

b) S'il n'y a pas de solution satisiaisante dans les vingt-
juatre (24) heures jui suivont, le grief sera roumis à l'offici*re
générale en charye je :a catégorie co cernée, par l'omployé ou le repré-
sentant officiel de l'Association.

c) S'il n'y a pas de solution satisfaitsante dans les vinet-
quatre (24) heures ;ui suivent, le cac cora présenté au Comité des
relations ouvrières par l’employ“ ou le rprésontant de l'Association.
Le Comité Jevra rendre ca déci: ion dans les sept (7) jours du Jour à copter
ou le grief a été soumis À l'offir-ière en charge de la catégorie concernée.

1) 51 le Comité des relations ouvrières :’choue ‘ans sa tâche, ou
si l'une des parties se prétond lésée, le Patron et l'Asrociation pourront
recourir À un comité l'arbitrage formé en vertu de l'article qui ruit:

ART: 5e- d'arbitrage

Un comité d'arbitrage sera constitué pour régler les diffi-
cultés entre le Patron et !'Xssociation qui n'auront pas reçu de soluiion
satisfaisante au Comité des relutions ouvrière, ot sa décision sera
finale. Ce comté d'arbitrage nera composé d'un représentant lésigné pur
l'Hôpital du Sacré-Coeur de liull, ‘'uñ représentant désigné par l'Association
des “mploés d'Hôpitaux du iistrict de Hull et d'un représentant lésigné par
l'Archev&ché d'Ottawa.

ART: G.- Gatéroriesl'employés.

les employée concernés ians la présente Convantion sont: les
infirmières graduées, les aides-malades, les infirmiers, les té1éphoniatec,

Définitions
Lntjmni.res_rrsduée désirment toute personne qui aprds avoir

étudié lans un nôpital reconnu, a obtenu d'uno Univrsité ou d'une associa=
tion autorisée À ces fins par la Loi, le d£plôme attestant qu'elle possède
‘à compét-nce requise pur exercer sa profession.

Addop-uajedes, désignont toute parronne qui générälement aida
les infirmièren praluées dans le roin «t l'entrotian des ralales ‘ans les
différontes institutions d'hospitalisation.

Infirmière désignent toute personne employée À la prde, au
coin et au traitement des malades ans les différentes institutions A'hos-
pitalisation mais non une personne occasionnellement pr“posée à la
surveillance d'un patiente

léléchoniates désignent toute personne qui répond au téléphone,
à la porte et ect préposés aux renseirnements.

ARTs 7.- Epbaughage.

L'Association reconnaît qu'il est du domaine exlusif du
Patron. l'aiministrer son entreprise et sans restrictions, autres que
celles exprimées et prévues par la présente convention. Il est convenu
jue le Patron est seul rosponsablo de l'embauchage, de la promotion, du
tr nsfort rt du renvol les membres de con personnel,



AKT: 8.- chonés®

28 jours suiv.nts seront observés comme jours de fêtes ~t jours de
congé: Le jour de l'An, l'Épiphanie, l'Ascension, la St-Jean-Baptiste, la
fête du Travail, la Toussaint, l'Immaculés-Comception, Noël, Le l’atron
c'efforcora de rd artir équitablement entre les :mployés d'un méme : ervice
le roulement des congés A prendre,

SL les employés sont tenus de travailler durant ces jours fériés,
le Paton s'engage À leur remettre lour congé dans la suite, suivent les
lécirione des autorités de l'Hôpital, et en tenant compte du désir les employés.

ARTS 9. >

3 Los .aries-Malales ;reluées auront droit A deux (2) semnines
payéra ct les autres employés À une remaine (1) de vacances payées, après
une année entière de cervice et sans interruption, A moins que celle=ei
ne soit justifiée et agrée lu :atron, Durant cette période, aucune
retenue ne pourra être fuite pour la nourriture À moins jue l'employé reste
à l'Hônital et y ronne ses repas,

b) Le Patron loit faire conaître quinze (15) jours à l'avance À
l'employé la date de ses vacances.

c) Les vacances devront-être données durant les mois de mai, jyin,
juillet, août et septembre, à moins d'une entente entre le l’at on et ] employé
pour justifier une autre p’riodle de l'année.

ART: 10.- Congéhebdomadaire.

Tout employé a ‘Iroit chaque nemaine À une p‘riode de re;os de
vingtsquatre (24) heures consécutives ou à leux périodes de lix-huit (18)
heures consécutives chacune, Si les autorités le l'Hôpital demandent À
un employé de trav:1ller durant un jour de congé, il sern rémunéré au taux
de temps et demi. Le congé sera pris après entente avec l'officière ‘du départe=
ment ou l'officière générala en charge de la catéorie concernée,

ART: 11.= Loc e .

a) Tout employé étantlogé À l'il&pital, no levra pas payer plus
de $2.25 par semaine, ou de .35 par jour,

b) Tout employ( étant nourri à l'Hôpital ne ievra pas payer plus
de 34.00 pur samuine, ou de ,20 cts par rapes,

6) Tout employé étant nourri et logé À l'hôpital ne ‘levra pus
payer plue de 36.25 par semaine,

KT: 12, = 3

 

vs 000002000000 0000 $24.00

b) Après un an l'emploi coco... 29.00

Ze Kops:
a) Moins l'un an l'emploi 0000000000000 000000 £22.20

b) “pris un an d'emploi aorceroncec00 0000000000 23090

ce) Après deux and d'emploi seccos0c000000000:00 29500

 

3e ÀJEec-maladagi

a) Moins 1'un an l'emploi c0ccc0cesccnc0000000 @14000

3) Après un an d'oxploi 0.0.0... 15.00

ec) Après leux ans 1 emploi 0000...10.00
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AxT: 12.-Heures(suite)

Le= Téléphohiste :
a) Moins d'un an, d'emploi 0.0.0. 000…e0000000000060 “15,00

b Après un an d'emploi 00... 16.00

5.= Ceux et celles qui travaillent le uit recevront un supplément
de saluire le 32.00 par semaine, sauf lus téléphonistes qui ne recevront
qu'un supplément de 21,00

6.- Les heures de travail seront:
Le jours 8 heures
La nuits 10 heures,

ART: 13.- détailpave.

Le salaire sera payable À la semaine o. toutes les doux se-aines
en monnaie légale du Canada. Les ‘létaiàs suivants devront être communiqués
aux employés sur leur envelorpe de payes

, Le- Le nm et le prénom ‘ie l'employé
2.- La date et la période de la paye
3.= Le taux de salaire

; = Le temps supplémentaire
5,= Les déductions faites
6e- Le montant net payé

ARTS le Uniformes.
Les uniformes complots, ou non exigés par l'employeur, sont fournis

à ses frais, e‘1ls coûtent plus ie iix dollars,
L'Hôpital ne s'engage pas à faire le blanchisrage les uniformes, mais

il permet le port d'un couvre-tout, fourni et entretenu pr lui, aux gardes-
malades graduoée des différents “orvices.

ARTS 15, Exanenpélical.
Les emp'oyés ne seront pas tenus de payer pour l'examen méiical

périolicue requis par l'hôpital.
L'Association des “mployés d'Hôpitaux du district je Hull, Incorporée,

reconnait l'Hôpital du Sacré-Coeur du Hull, comme organisstion vouée aux
oeuvres le bisnfaieance, laquelle ne pourrait Atre comparée 5ux entreprises
commerciales ou industrielles,

L'H8pital lu Sacré-Coour de Hull compte eur la coopération de
l'Association pour fairo observer exactement à ses membres le ràârle-ent le
1'Hpital, lsquel perx annexé À la présente convention,

DUREE DK LA COKV-NTION |
ART: 16,- La présente Convention era en vigueur à partir du lor mars 1946,
jusqu'au lor mars 1947,

Elle se renouvellera automatiquement pour une ‘utre année A moins
que l'une ies parties signataires donne un avis par écrit à l'autre partie
de son intention de la modidier où de l'abroger dans un délai qui ne doit
pas être de :lus de (60) soixante jours ni de moins ie trente (30) Jours
avant l'expiration ie chaque période,

Fait et signe à Hull, en cinq exemplaires, ce lix-neuf.... 1ème jour
de févri-r mil neuf cent quarante-six.
l'Hôpi:al du Sacré-Coeur is Hull L'Association ics Employés i'Hôpiteux

p…1 ’oeur jiermine, feceS.p. du district de Hull, Inc,
euricure nar: Madeleine Lacombe, g.me.d. .

© ur Maiclsine Nolorbs.fesp. J.Ee Voyer
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l.- Les heures de service sont de 60 heures par somaîne, réparties entre
Th. pome et7.h.30. &em pour le rervice de nuit, et de 48 heures par
semaine réparties ontre 7.h,30 a.m. et 7 h, p.m, pour le service de jour.
2.= Le congé hebdomadaire sst de une journée ou deux après-midi qui
seront fixés par l'hocpitalière, de même que les heures le repos de chaque
jour.
3.- Les deux semainos de vacances «muelles reront fixées quinge jours à
l'avance par la directrice des infirmières.
4.= Une çarde-malade qui désire quitter l'Hôpital doit donner huit jours
d'avis.
5.= Les gardes-malaies doivent ='acquitter ponctuellement et concienci-
œusement de la part de travail qui leur est assignée par l'Hospitalière du
département.

 

 

l.- Les heures de sorvice sont de 60 heures par semaine, réparties entre
Theo pm. et7h.30 a.m. pour le cervice ie muit, et de 48 h«ures par
semaines réparties antre 7 h,30 a.m. et 7 h, p.m. pour le service de jour,

2.- Le congé hebloradaire st le une journée ou deux après-midi qui
seront fixée par 1'hospitalidre, de même que les heures ie repos de
chaque J our,

3.= La semaine de vacance aniuells sera fixée quinze jours à l'avance
par la directrice -les infirmidres,

Le- Une aide-malade qui désire quitter l'hôpital doit donner huit
jours d'avis.

5, 48 alles-malades doivent :'acquitter ponctuellement et consciencieusement
de la part de travail qui lour ost assigéée par l'hospitalière du
département.

 

Hôpital du Sacré=Coeur
Hull, 19 février 1946.

 



1.= (rr De 7 he a.m, à 7 h. Pelle moîns 2 hres ‘le repos ot 14 pre

jour
repas (Temps alloué pour repas, # hre chaque repas)

(nuit) De 7 h, p.m. & 7 h, a.m. moing 1% hre de repos et # hre pre
repas.

2. 1EP4Ss Les repas sont pris au réfacioire commmn, Le déjeuner de 7 hres,
Le dîner à 10.45 et 11,30 a.m. Le souper d Sthres p.m.

   
3. —H£ POS UT VONGR: Le jour de confé et les heuren de ropos sont pris après

entente avec l'H&spitalière de l'étape.

= ATIHIBUTIONS: Toilette des malades,- Traitements et Pansements qui ne
relèvent pas des Infirmières,= Réponse aux cloches «t
besoins des patients.- Porter le: platoaux ‘ux nationts
aux heures tss ropas ot les reporter À la cuisine de diète
aprds les ropas,- Conluire Jes patients aux départ:ments de
la Chiruryie et iu ilayon=X ot ne pus ler atlonire À moins
que la présence de l'infirmier soit nécessaire,- enfin
s'acquitter de tous autres services demanlés par l'Hospi-
tali‘re, l'Infirnier le nuit ievra passer le bassin À tous
les patients de la alle qui peuvent faire leur toilette
eux-mêmes.

5¢= PAMOIRS Les visites sont int: riitss lano les chambres des employés
ou sur les <tape:. On devra :e renlire au parloir, mais
Jamais durant les heures de service,

6e= VANCES: Les vacances seront prises À une dute fixée moins 15 jours À
l'avance après entente avec !es autorités de l'Hôpital.

7, CESSATION D)" 8 8 jours d'avis ront exigés.

 

 

SERVICE de 7,30 hres am À 8he pome 3 h. de repos ot 1f he allouce pre. repas (3 f.pan
7.30 " a.m. & 9h, p.m. 4 h, de repos ot 1 h, allotie pr, repas

(3 fois par semaine)
8. * pm à nt « a.m. lh, de rapos et $h, alloube pur. rapas (nuit)
9 " p.m, & Th. a.m, et ÿhe allouée pr. ropas (nuit)

  

g Los tél“phonistee doivent fuire Jes ménages qui lour sont nssignés
par l'officière,= S'aoquitter los messages confiés,- Rendre on un
rot les “enus services qui leur sont demandés.

Aucun message télérhoniue personnel ne doit se faire au tableau
de distribution, ni lurant les heures le service,

LES V..CANCES seront prises À une date fixée au moins 15 jours À
l'avance aprds entonte avec les Autorités le l'Hôpital.

UN AVIS de 8 jours cost exigé :uand 11 y a cesration l'emploi.
SE ; D5 NUIT: Ce serwice consiste à répondre aux appels tél‘proriques, À
recevoir la porte les méiecins, visit urs ou patients qui se prissntent,
a romottre le ri foctoire cn orire aprds le ropas les v:illewes, r-ndre les
menus services qui lui sont iemandés par l'officisre veilleuse qui lui fixera
ces heures le repes.,

 


